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- PARIS - 
82 rue de Clichy 
75009 PARIS 
FRANCE 

- LYON - 
101 rue Montesquieu 
69007 LYON 
FRANCE 

- BORDEAUX - 
23 quai de Paludate 
33800 BORDEAUX 
FRANCE 

- MANCHESTER - 
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52 Princess Street  
MANCHESTER M16JX 
ENGLAND  

- NAMUR  - 
Avenue Baron de Moreau, 1 
5000 NAMUR  
BELGIQUE 

- MADRID -  
Alcantara, 23 
28006 MADRID 
ESPANA 

DATES ET FINANCEMENTS FORMATION MACHINES A SOUS  
 

METIERS DATES TARIFS

TECHNICIEN DE MAINTENANCE DE 
MACHINES A SOUS  

Durée de la formation : 14 semaines 

 Du lundi 06 février au lundi 21 mai 2012 
 Du lundi 15 octobre 2012 au jeudi 31 janvier 
2013 

4 100 € 

PREPARATION TECHNIQUE  
pour la formation « technicien de maintenance 

de machines à sous » 

Durée de la formation :  4 semaines 

 Du lundi 9 janvier au vendredi 03 février 
2012 
 Du lundi 17 septembre au vendredi 12 
octobre 2012 

2 050 €  

 
ASSISTANT CLIENTELE MACHINES A SOUS 

Durée de la formation : 13 semaines 

 Du lundi 26 mars au lundi 02 juillet 2012 
 Du lundi 03 septembre au mardi 04 

décembre 2012  

3 000 € 

 

Le prix de la formation inclut : 
 Les frais de formation 
 Le matériel de professionnel mis à la 
disposition des stagiaires  
 L’accompagnement administratif  
 Le suivi pédagogique personnalisé 

 La garantie d’emploi dans un casino 
 Le dossier d’agrément en France  
 Le suivi de votre carrière professionnelle 
 L’aide à la recherche du logement. 

 

DEUX SOLUTIONS POUR FINANCER VOTRE FORMATION 
 

1 - LES AIDES POUR FINANCER LA FORMATION 
 Il existe de nombreuses possibilités pour vous aider à financer en totalité ou partiellement les frais de 
formation.  

 A l’issue de l’entretien (sans engagement de votre part), nous vous aidons à monter le dossier de demande 
d’aide au financement de la formation.  

 Il est très important de venir nous voir en entretien avant de demander toute aide. A l’issue de l’entretien, 
nous vous remettons des documents qui vous permettront de monter un dossier argumenté.  

 Les possibilités de financement sont différentes en fonction de votre âge, de votre région géographique et 
de votre statut (demandeur d’emploi indemnisé ou demandeur d’emploi non indemnisé, intérimaire, salarié…). 
Nous connaissons les mécanismes de financements, ce n’est pas compliqué, nous vous expliquons tout lors de 
notre rendez-vous. 

 Si votre formation est prise en charge en totalité, vous n’aurez rien à payer. Les organismes publics nous 
versent directement le montant de la formation.  

 Si votre formation est prise en charge partiellement, vous devrez payer uniquement la partie qui ne sera 
pas prise en charge. Vous pouvez régler ce solde de formation en plusieurs fois (3, 6 ou 12 fois, nous consulter 
pour les modalités) 

En aucun cas, le coût de la formation ne doit être un obstacle à votre motivation à devenir 
employé(e) machines à sous de nombreuses solutions existent. 
 

2 - SI VOUS FINANCEZ LA FORMATION VOUS-MÊME 
Nous vous proposons 4 possibilités de financement 
 

Montant en € net Technicien de maintenance de machines à 
sous 

Assistant clientèle machines à 
sous 

Montant total 4100 3000

acompte 410 300 

Paiement Comptant 3579.30 2619

Paiement en 3 fois 1230,00 900 

Paiement en 6 fois 649.17 475 

Paiement en 12 fois 341.67 250 
 

 L’acompte est à verser après l’entretien et 21 jours avant l’entrée en formation. Il permet de valider votre 
inscription. L’acompte est à verser uniquement si vous optez pour un financement personnel.  
 La première échéance sera à payer le premier jour de la formation et les échéances suivantes seront à 
régler chaque mois selon la durée choisie. = > Si votre formation commence le 08 du mois, les échéances 
suivantes seront toutes le 8 du mois.  
 Paiement en 6 fois avec frais administratifs (5% du montant de la formation, paiement en 12 fois avec frais 
administratifs (10% des frais de formation) 

Vous souhaitez d’autres solutions d’étalements de paiement ? N’hésitez pas à nous en 
informer lors de l’entretien. 


